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1028 REVUE MILITAIRE SUISSE

LES NOUVEAUX APPAREILS DE POINTAGE

LIGNE DE MIRE INDEPENDANTE

Le canon de campagne Schneider-Canet k tir rapide est du
type ä long reeul sur affüt. JI est pourvu d'un double appareil
de pointage en hauteur, dit appareil d ligne de mire independante,

dont la propriete caracteristique et remarquable est de

permettre de changer l'inclinaison de la bouche ä feu, tandis
que la ligne de mire reste dirigee sur le point vise. D'autre
part, le viseur, mobile autour d'un axe vertical, peut etre
tourne dans une direction quelconque de l'horizon.
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Le travail du pointage est reparti entre deux servants : Tun,
ä la droite de la piece, met uniquement la hausse sur la division

commandöe en agissant sur ia manivelle cle l'appareil de

pointage superieur; Tautre, ä la gauche cle la piece, pointe en
hauteur en agissant sur la manivelle cle l'appareil inferieur.
Ce dernier servant est en outre charge d'executer toutes les
Operations du pointage en direction. Les appareils de pointage,
n'etant pas entraines par le reeul de la bouche ä feu, ont une
position stable, de sorte que les deux servants, assis ä leur



LES NOUVEAUX APPAREILS DE POINTAGE 1029

poste, peuvent faire leur service sans ötre aucunement de-

ranges par le tir. Les corrections du tir en portee, donnöes ä

la manivelle par Ie servant de droite, ne changent pas Ie pointage

et n'interrompent pas la visee. Le chiffre cle la hausse
correspond toujours ä celui de la graduation des shrapnels,
quelle que soit la position du point de mire.

Operations du pointacje.

L'ensemble cle la bouche ä feu et du berceau est susceptible
de basculer autour cles tourillons, portes par le berceau. Ce

mouvement, qui change l'inclinaison de la bouche ä feu, peut
etre obtenu de deux manieres :

1. Au moyen d'une manivelle placee ä la droite du berceau
et entrainee par celui-ci. Cette manivelle permet au servant
cle culasse, assis ä la droite de Taffut, de donner l'angle cle

tir en amenant sur la division commandee une hausse courbe,
qui coulisse clans une gaine appartenant au chässis de l'appareil

inferieur. Cette hausse porte deux divisions, l'une en

milliemes, Tautre en distances.
'2. Au moyen d'une manivelle placee ä la gauche cle l'affüt.

En agissant sur cette manivelle, le pointeur eleve ou abaisse
le chässis inferieur qui porte la traverse de la vis de pointage,

ce qui change ä la fois l'inclinaison de Ia bouche ä feu
et les inclinaisons cle la ligne cle mire et du niveau, placös
sur un bras vertical du chässis inferieur. Ce mouvement ne
modilie en rien la graduation de la hausse; il sert ä donner
l'angle de site.

Lne troisiöme manivelle, ä la gauche cle Taffiit comme la
precedente, assure les deplacements du pointage lateral en
faisant glisser l'affüt sur l'essieu, la crosse restant fixe. Ces

corrections laterales peuvent aller jusqu'ä cleux degres de

cliaque cötö cle Taxe de la piece.
Gräce ä la mobilite verticale du viseur, susceptible de recevoir

dans un plan vertical des angles allant jusqu'ä 300 °/0»

en plus ou en moins, on peut pointer contre cles points de
mire auxiliaires plus hauts ou plus bas que le but sans avoir
ä modifier l'angle cle site.

Le niveau est portö par le möme bras vertical que le viseur.
Dans le pointage direct, qui s'exöcute avec le viseur place au
zero de sa graduation, si on amene la bulle du niveau entre
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ses reperes, on obtient l'angle cle site. Le pointage en hauteur
peut ensuite ötre opere au moyen du niveau sans qu'il soit
nöcessaire de viser. Dans le pointage indirect, il en est de

meme, si on a donnö au niveau l'angle cle site, soit apres une
visee directe, soit ä la suite d'une estimation.

11 faut regretter que Tamplitude du deplacemenl de l'appareil
cle pointage inferieur soit trop faible pour qu'on puisse

pointer directement contre de^ hüls passablement plus eleves
ou plus bas que la piece. Gelte difficultö se rencontre surlout
pour un premier coup, alors que la böche n'esl pas complötement

enfoncee dans le sol.
Dans un cas de ce genre, il laut deplacer le viseur (l'une

certaine quantitö dans le sens verlical, et compenser en modifiant

la hausse d'une quantitö ögale. Quancl la böche est
enfoncee, on remet le viseur au zero et on rötabliI la hausse
normale. Dans le tir masque, il suffit donc cle connaitre la
distance de tir et l'angle de site pour donner l'inclinaison ä

la bouche ä feu. Quant au reperage en direction, il faut savoir
l'angle horizontal compris entre le point de repere ef le but.
La hauteur du repere par rapport au but est indifferente,
puisque le deplacement du viseur dans le sens vertical n'a
aucune influence sur l'angle du niveau, qui esl l'angle de
site.

Details relatifs ä l'appareil de a isee et an niveau.

L'ensemble de Tappareil de visee et du niveau esl mis en
place lorqu'on öquipe la piece ct enleve quand on desequipe
celle-ci.

On y remarque :

1. Le viseur,
2. Le plateau et le tambour,
3. Le niveau.

1. Viseur.

Le viseur, bien que de petite dimension, fournit neanmoins
une ligne de mire de grande longueur en faisant apparaitre ä

une distance d'environ un metre cle sa face arriöre une croix
blanche sur fond noir.

Le pointeur, ayant Toeil ä 30 cm. de la fenötre arriöre du
viseur, dirige son regard ä la fois hors du viseur sur le point
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de mire et clans le viseur oü il voit la croix blanche. A Taide
de ses manivelles, il amene successivement sur le point cle

mire la branche verticale et la branche horizontale de la croix
en regardant d'abord au-dessus du viseur puis le long d'un de

ses cötös. La piece est alors pointee. Pour le pointage direct,
le viseur doit etre au zöro cle sa graduation. Lors du pointage
indirect contre un point auxiliaire, le viseur est sur une
graduation correspondant ä l'ölevation ou ä la depression du

point auxiliaire par rapport au but.

2. Plateau et tambour.
Le viseur peut ötre tourne horizontalement dans une direction

quelconque d'aprös la position du point cie mire
auxiliaire. L'angle cle ce deplacement horizontal est mesure par
les divisions d'un plateau gradue en centaines de milliemes.
Un trait de repere, tracö sur la tige verticale cle l'appareil,
indique la division voulue. Les milliemes intermödiaires sont
donnes par un tambour qui se trouve entre le plateau et le
viseur.

Pour le pointage direct, les graduations du tambour suffisent,

l'index du plateau etant ä zöro. Dans le cas du pointage
indirect avec visee sur repere, il y a deux chiffres ä

Commander, celui du plateau et celui du tambour.

3. Niveau.

Le niveau est porte par un collier ä la partie införieure de

l'appareil de visee. Le viseur ötant au zero de sa graduation,
si le pointeur dirige sur le but la ligne divisee et amene
ensuite la bulle du niveau entre ses reperes, le niveau indique
l'angle cle site. L'angle de site peut ötre donnö d'emblee
d'apres une estimation. Lne fois l'angle de site placö, la bulle
ötant amenee entre ses reperes, la piece se trouve pointee en
hauteur, pourvu que l'inclinaison convenant ä la distance
du but ait ötö donnee avec la manivelle de droite. Le niveau
peut encore ötre employe pour mesurer le dövers cles roues.
On le dispose alors perpendiculairement au plan cle tir en
faisant tourner son collier autour cle Taxe vertical de

l'appareil.

Les angles du niveau, comme les autres angles de l'appareil
de pointage, sont mesures en milliemes.

P.
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